
w n s retard à l'exécution des arrêts des 
C W B D » de guerre. 

DÉPÊCHES TÉUftRAPHIQLRS. 
L'Agence Hâtas nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 

Cracovie, 25 juiu. 
Le Cza» donne des détails sur le com

bat sanglant livré, le 90, près de Komo-
row, palatinat de Cracovie. Le comte Jules 
Tarnowski a etô mortellement frappé 
d 'une balle au front, au moment où il s 'e-
lançait à la tète des volontaires pour s'em
parer de l 'importante position de Komo-
row. Le lendemain, les Russes out commis 
d'horribles excès ; ils ont achevé les bles
sés et fusillé les prisonniers. 

Vienne, 25 juin. 
Chambre des Députés. 

Les débats sur l'adresse ont commencé. 
M. Berger, pa 1 jnt sur la question Alle
mande, dit qu'il ne veut pas d'une allema 
gne sens l'Autriche, i rais qu'il ne veut 
pas non plus d'une Allemagne sans la 
Prusse. Il parle en faveur de l 'établisse
ment d'un pouvoir central fort et d'uu sys
tème représentatif pour l'Allemagne. 

Relativement à la question polonaise, 
il veut que l'on suive une politique hardie 
et prompte, si le but qu'on se propose par 
les six conditions doit être atteint. Il d é 
sire qu'une transaction intervienne avec la 
Hongrie. 

M. Muarando parle en faveur du main
tien de la paix. Il se prononce pour la 
protection de la nationalité polonaise, 
mais aussi pour l'intégrité de l'Autriche. 

M. Grodolski soutient que le rétablisse
ment complet de la Pologne peut seule 
résoudre la question polonaise. Le jour où 
la Pologne devrait désespérer de recon
quérir son indépendance, le panslavisme 
serait né. 

La discussion sera continuée demain. 

Londres, 25 juin . 
Chambre de» Communes. 

M. Layard, répondant à M. Bright, dit 
que le gouvernement a reçu hier la déci
sion du roi des Belges, relativement au 
différend brésilien. Cette décision sera 
imprimée et communiquée au Parlement. 

Londres, 26 juin. 
Le Morning Pott indique les conditions 

qui seules, d après le Czas,pourraient dé 
cider le gouvernement national polonais à 
accepter l 'armistice. Les dispositions des 
Polonais étant telles, dit le Po&t, nous ne 
pouvons attendre que la Russie accepte 
l 'armistice. Le gouvernement russe ne 
peut, quels que soient ses désirs, accepter 
l'armistice si les Polonais ne l'acceptent 
pas eux-mêmes. Les puissances sonl-elles 
prêtes à accepter une conférence sur d'au
tres propositions, dans le cas où la Russie 
consentirait a une conférence, sans la 
condition préliminaire d'un armistice ? Il 
n'est pas probable que la Russie agisse 
ainsi , mais c'est là une éventualité qui 
mérite d'être examinée. 

Une conférence dans de telles condi
tions ne serait utile ni à ta paix, ni aux 
intérêts de l 'humanité. Une conférence 
d'où les Polonais seraient exclus ne pour
rait avoir de résultat. Les puissances doi-
t en t donc tomber d'accord sur la forme 
collective d 'une action ultérieure. L 'Em
pereur est prêt à coopérer avec nous. On 
peut imaginer une combinaison qui ren
drait la guerre plutôt nominale que réelle 
et dont la conséquence la plus sérieuse 
serait la rupture des relations diplomati
ques. Si l'Autriche permettait le transport 
des armes au travers de ses frontières et 
reunissait un corps d'observation de 
00,000 hommes en Gallicie ; si la flotte 
russe était bloquée pour tenir les côtes de 
la Samogitie ouverte, les Polonais pour
raient faire le reste eux-mêmes. La France 
et l'Angleterre n'enverraient pas un sol
dât et se borneraient à une manifestation 
maritime. 

Londres, 26 juin. 
On lit dans le Daily-News : 
Si le czar accepte les six points, In po

sition de l'Angleterre devient grave. Nous 
nous serons engagés vis-à-vis d'un projet 
que personne ne considère comme pou
vant résoudre la question polonaise. Le 
czar aurait alors le droit de reclamer no
tre appui , puisqu'il aurait t'ait ce que nous 
lui avons demandé. 

M o n i t e u r ( l u 9 9 j u i n . 
l 'MUIK OFFIClKl.l.K. 

M. Voïsse, sénateur, chargé de l 'ad
ministra.ion du département du Rhône, 
est eleve u la dignité de grand-croix de 
l'ordre impérial de la Legion-d'lloiineur. 

Le nombre des membres du conseil de 
prélecture de la Seine est porto de six à 
sept. 

Par décret du 22 juin, sont nommé* : 
Préfet du Loiret, M. Dureen, ancien se 

crétaire-général de la prélecture du .Nord, 
direct m- du personnel au ministère de 
l 'intérieur , en remplacement de H. le 
comt • de Cuëtlogon. mis en uon-aetivite. 

Sous-préfet de Douai, M. Magnien, se-
creiaire-general du Doubs, en remplace-
meuide M. Qeniu, admis'a faire valoir ses 
droits u la retraite est nomme sous-prelel 
honoraire 

Sous-prefel d'Avesnos , M. Riclieb • , 
sous-pivfet de Vouziers, en remplacement 
de M. Thuilher. 

Sous-prelel de Sedan, M. Petiel, sous-
prefet de Dtinkerque, eu remplacement de 
M. le baron Tharreeu. 

Sous-prefet de Dunkerque, M. le v i 
comte de Jessaint. sous-prelel de Saiut-
Omer, en remplacement de M. Petiet. 

Sous-prefel de Saint-Omer, M. Thuillier, 
soui-prefet d'Avesnes. 

CHRONIQUE LOCALE ET DEPARTEMENTALE. 

EMPIRE FRANÇAIS. 

natraennuE DU NORD. 

Nous, Préfet du département dn Nord, 
Commandeur de l'Ordre Impérial de la 
Légion-d'Honneur, 
Vu l 'avanl-projet présenté par H. Bar-

botin, inspecteur voyer de la ville de Rou-
baix pour l'élargissement à 12'" G.'>, au 
moyen de l'occupation d'un chemin affecté 
au service de l'hôpital .Napoléon, de la 
rue de Saint-Vincent-de-Paul, dans ladite 
ville ; 

Vu la délibération, en date du 19 lévrier, 
par laquelle le Conseil municipal a vote 
cet élargissement ; 

L'ordonnance réglementaire du 23 août 
1 8 3 5 ; 

, Considérant qu'il y a lieu de soumettre 
le projet aux formalités d'enquête voulues 
par les lois et règlements ; 

AIUIKTONS : 

Art. lo r . L'avant-projet ci-dessus visé 
sera dépose, pendant quinze jours, à la 
mairie de Roubaix, alin que chaque hab i 
tant puisse en prendre connaissance. 

Art. 2. A l'expiration de ce délai, un 
commissaire spécial qui sera ci-apres dé 
signé, recevra à la Mairie, pendant trois 
jours, les déclarations des habitants sur 
l'utilité publique du projet. 

Art. 3 . Les délais ci-dessus lixés ne 
courront qu'a dater de l'avertissement qui 
sera donne par voie de publication et 
d'affiches. Il sera jusliliu de l 'accomplis
sement de celle formalité par un certificat 
du maire. 

Art. 4. M. le juge de paix de Roubaix 
est nomme commissaire a f« bel de rece
voir les déclarations mentionnées dans 
l'art. 2. 

Art. 5. Apres avoir clos cl signe te re
gistre de ces déclarations, le commissaire 
le transmettra immédiatement nu maire 
avec son avis motive et les autres pièces 

de l'instruction qui ont servi de base à 
l 'enquête. 

Art. 6. Si le registre d'enquête contient 
des déclarations contraires à l'adoption du 
projet ou si l'avis du commissaire-enquê
teur lui est oppose, le Conseil municipal 
sera appelé à les examiner et émettre son 
avis dans une délibération motivée dont le 
procès-verbal sera joinl aux pièces. 

Le maire nous adressera ensuite la d é 
libération du Conseil et le dossier de l'af
faire auquel il joindra le procès-verbal 
d'expertise du terrain à acquérir et le 
projet tle convention pour l'acquisition à 
l 'amiable. 

Art. 7. II. le maire de Roubaix est 
chargé de l'exécution du présent arrête 
dont une expédition lui sera adressée avec 
les pièces de l'affaire. 

Fait à Lille, le I I juin 186:5. 
VALLON. 

Nous. Maire de la rille de Roubaix, 
Va l'arrête qui précède et après nous 

mes rie avec M. le oommiasaire-
en [uéteur, 

ARAÊTONS: 
L'arrêté de H. le préfet, en date du 11 

juin 1863, lelatif à une enquête sur l 'uti
lité publique de l'élargissem u1 :i 12 mètres 
63 centimèlies de la rue Si-Viui-ent-de-
Paiil sem alliuhê et publié dan.-, la lor:i e 
ordinaire 

Pendant quinze jours, chaque habitant 
pourra prendra connaissance des pièces de 
l'ait ure déposée* au .-en elariat de la mai
rie. 

Les 8, 0 et 10 juillet prochain, de onze 
heures à midi. M. le Commissaire-enquê
teur recevra, dans la salie d'audience de la 
justice de paix, les décla> allons des habi
tants sur l'utilité publique du projet. 

Fait à Roubaix, le 22 juin !M»:i. 
En.NOULT-liAVAIlT. 

A doter du ^ ' j u i l l e t , il sera organisé 
un nouveau service entre Paris el Londres. 
Le Irojet s'effectuera en dix heures. 

Il y auia journellement trois départs de 
bateaux de Calais pour Douvres. 

On nous adresse la lettre suivante : 

« Roubaix, le 27 juin 1863. 
• Monsieur le Rédacteur, 

» Voire dernier numéro, à propos des 
deux personnes qui se sonl noyées dans le 
canal, parle de la nécessité d'ouvrir une 
école de natation. Celle création d'une 
utilité incontestable serait accueillie par 
toul le monde avec la plus grande sat is
faction et en s'en occupant sans retard 
l'on préviendrait facilement le retour des 
malheurs qui arrivent chaque année. Hier 
encore, un jeune homme s'est noyé près 
du pont du Sartel ; c'esttdejà. dii-on, la 
quatrième victime et nous entrons à peine 
dans la saison des bains. 

» Mais en attendant et pour empêcher 
autant que possible le retour de ces mal
heurs , on ferai!, bien d'exiger de la police 
une surveillance très active aux abords 
du canal et surtout aux endroits reconnus 
les plus dangereux. Le talus est très 
raide, très rapide ; on se trouve en en
trant dans l'eau à perdre fond immédiate
ment. C'est pourquoi il faut, je le repèle, 
une surveillance sévère. 

» Si donc, comme il faut l'espérer, les 
eaux de la Lys peuvent permettre d ' ins
taller une eeoie de natation, on fera bien 
«le prendre comme modèle l'établissement 
crée pur lu municipalité de St-Omer. Là, 
au moins, il n'existe aucun danger pour 
ceux qui ne savent pas nager et ils peu
vent se familiariser avec un exercice qui 
est indispensable à la sauté. 

» Si VOUS pensez. Monsieur, que mes 
observations puissent ê t re de, quelque tili-
l i le . je VOUB prie de leur accorder une 
place dans vos colonnes. 

» Veuillez agréer, etc. 
• L'n abonné. » 

On lit dans le Propagateur : 
• La quête des Fastes de Lille a produit 

le résultat suivant : Centimes, 440 fr. 18 
cent . ; sous,9,934 fr. 10 c ; nickel, 119 fr. 
70 c ; argent , 3,Î54 fr, 40 c ; or, 955 fr.; ', 
échange de mauvaises monnaies, 5 f r . 50 
cent. Total, 16,317 fr. 88 c. 

» Cette somme a été versée au bureau 
de bienfaisance qui, selon le désir exprimé 
par la commission, donnera 1,000 fr. au» 
Peti les-Sœurs-des-Pauvres, 1,000 fr. au* | 
Salles d'asile, 1,000 fr. à l 'œuvre d e S T 
vieillards indigents. Le surplus servira à 
délivrer des vêlements, du linge, des li te
ries, etc. , etc. , toutes choses«Jui rappelle
ront aux familles nécessiteuses la fêle du 
14 juin 1863, aiusi que la charité qui en a 
ete le mobile. » 

Le produit du carrousel a surpassé tou
tes les espérances qu'où pouvait en con
cevoir. Jamais pareil résultat u'a ete a t 
teint pour les exercice* de ce genre. Ort a 
recueilli, en effet, 11,058 fr. (IdJ 

Voici, d'après le Courrier de Saint-
Etienne, linéiques détails intéressants sur 
les conférences qui viennent d'avoir lieu 
au ministère des affaires étrangères pour 
étudier l'unification des lares, des termes, 
des usages et des escomptes pour les mar 
chandises. 

Il y a 59 chambres de commerce en 
France, -_7 avaient vote l'adoption du 
pri cip qu'il était nécessaire de s'occuper 
des taies, des capacités pour les liquides 
et «les escomptes: 18 n'avaient adopte le 
principe qu'avec des restrictions, et les 
autres opinaient pour la liberté la plus 
absolue au commerce. 

Les liquides ont été réglementés de la 
manière suivante : 

La barrique de Bordeaux ne pourra pas 
avoir moins de 225 litres, la bouteille de 
Bordeaux moins de 80 centilitres. Les 
tonneaux neufs devront être marques avec 
un 1er rouge gravant en creux leur capa
cité en litres, et les tonneaux', recercles 
el rebattus, devront recevoir une seconde 
marque à côte de la première, qui sera 
barrée. Celte mesure sera générale pour 
toute la France. 

Pour toute la chronique locale : J. REBOUX. 

uni p 
n'a pas été distribuée aujourd'hui à*Pa-

M. le comle de Tanlay, préfet du P a s -
de Calais, va être remplacé, dit-on, par 
M. fJureau, c h e i durpersonnel au minis
tère do l'intérieur. 

Mgr Lavigerie va, dit-on, partir pour la 
Vera-Cruz , changé par l 'Empereur de 
l 'organisation du cierge français dans les 
provinces où la FVanœ nossède des rés i 
dents en assez g i a o d j U n b r e . 

La Cmir" Tmpér'HW de Grenoble s'est 
occupée hier du procès intente collecti
vement à M. Casimir Perier, candidat aux 
dernières élections, et à M. Maisonville. 
directeur de l'Impartial Dauphinois. M. 
Berryer a présente la défense des préve
nus. La Cour a remis à lundi prochain !e 
prononce de l 'arrêt. 

On annonce pour demain ou lundi la 
publication au Moniteur d'une circulaire 
de M. Duruy aux recteurs d'Académie. 

On annonce que le P. Gratry se propose 
de réfuter, dans un traval tout spécial et 
qui tonnera un fort volume, l'ouvrage de 
M. Renan. Nul n'était plus apte à ent re
prendre une semblable tache que le savant 
oratorien. 

Ou annoncé que lé général Bazaine est 
arrive devant Mexico : mais ou n'a aueuu 
autre détail certain. Ou ignore, par con
séquent, si les MexiouÉn6«oa» détermines 
a défendre leur capitale, et si Jusrez se 
relire en transportant vers le Nord le 
siège de sou gouvernement. 

Pour toute la correspondance . J Rxsovx 

T r i b u n a u x . 
COUR DE C A S S A T I O N . 

(Chambre civile). 
Présidence de M. Pascalis. 

Audience du 24 juin. 
AVEU JUDICIAIRE. INDIVISIBILITÉ. BILLET 

SOUSCRIT ET PAVÉ. 

L'aveu judiciaire est indivisible à l'égard de 
celui qui l'a fait. En conséquence, lorsqu'une 
personne a déclaré avoir souscrit un billet, 
mais en avoir depuis payé le montant, cet 
aveu ne peut être retenu, dans sa première 
partie et repoussé dans la seconde, de tulle 
sorte que l'auteur de l'aveu serait i ec innu 
débiteur du billet à moins qu'il ne prouvât 
sa libération. Celte situation ne pourrait être 
faite à cette personne qu'autant que la sous
cription du billet serait prouvée en dehors 
de son aveu ; si, au contraire, son aveu en 
est la seule preuve, on ne peut séparer dudit 
aveu l'allégation de paiement qui l'a accom
pagné. (Art. 1356 du Code Napoléon, art. 152 
du Code de commerce). 

COURS DE LA BOURSE. 
Cours de clôture. Je 2G le 27 hausse baisse 
3 % ancien. . 68.40 68.40 . . . » 
4 1 / 2 a u c o m p t . 96.80 97.00 • 20 » » 

GOURESPO.NDANCE. 
Nous publions sous notre responsabilité 

légale le résume suivant extrait de r.os 
correspondances . 

Paris, 26 juin 1863. 
V,n procès en diffamation est intente par 

M. Eseudier aux journaux la Nation et 
VIndépendance belge. Celle dernière feuille 

FAITS D IV ER S. 
La Patrie publie la lettre suivante : 
< Monsieur, à quatre jours d'intervalle 

seulement, je lis deux récits navrants des 
suites fatales de piqûres de mouches. 
Dans le premier cas, c'est un jeune sous-
lieutenant plein de santé et d'avenir a r r a 
che à sa famille par un de ces insectes. 

• La seconde victime est un brave m a 
rin, le capitaine Richaid, qui après avoir 
échappé pendant de longues années à tous 
les périls de la mer, a été frappé de mort 
de la même manière, au moment où il se 
promenait tranquillement avec sa femme. 

> Fortement ému de semblables mal
heurs, je me croirais coupable si j e ne 
m'empressais de mettre à la portée de 
tout le monde des moyens sûrs de com
battre celte redoutable affection trop sou
vent rebelle aux ressources de l'art ; ils 
m'ont constamment réussi. 

» Pendant les chaleurs de l'été, lorsque 
des animaux morts sans avoir été enterrés 
sont tombés en putrefraction et offrent 
aux mouches cet appât qui rend leurs 
morsures si dangereuses, il faut d'avance 
avoir chez soi un flacon de chlorure d'oxyda 
de sedium et non de calcium, qui n'a pas 
les mêmes propriétés quand il s'agit de 
l'employer intérieurement. Aussitôt qu'on 
a été piqué, on met sur la place un petit 
cataplasme, composé d'une forte décoction 
de guimauve, dans laquelle on délaye de 
la mie de pain rassis- Quand le mélange est 
bien fait, on ajoute deux cuillerées à café 
de chlorure d'oxyde de sodium, au moment 
de verser sur le linge. Ce flacon sera tou
jours tenu bouché avec le plus grand soin. 

• Matin et soir, le malade boira un verre 
d'eau sucrée avec addjtion dans chaque 
verre d'une cuillerée à café de chlorure 
d'oxyde de sodium. 

> Trois fois dans les vingt-quatre heu
res, c 'est-à-dire une heure avant le dé
jeuner, une heure avant le dîner et vers 
minuit, on avalera le jus de la moitié d'un 
citron, parfaitement exprimé, sans eau ni 
sucre, mais pur. 

• Si la maladie est déjà avancée quand 
on recourra à mon traitement, on em
ploiera intérieurement les moyens, aux 
quels on ajoutera, mutin et soir, un lave
ment fait avec une forte décoction de 
plantain : ou versera dans chacun deux 

visage avait la régularité q i i plaît aux 
£ Européens; seulement, les lèvres étaient 

un peu rebondies, et la flamme du regard 
se ressentait du soleil de l 'équateur. Sa 
taille élancée, flexible, élégante, si n petit 
pied, son bras auraient pu servir de mo
dèles à la s tatuaire, et chacun de ses mou
vements avait une grâce exquise. 

Il y avait pourtant deux yeux qui ne 
, reposaient sur elle ni avec admiration, ni 

avec bienv ùllancc, et c'étaient les yeux 
de don Antonio d'Huerta. Il tourna le dos 
aux danseurs el se dirigea vers Rodriguez 
pour lui souhaiter le bonsoir. 

« Je ne connais, lui dit-il, le contenu de 
votre lettre â dona Paula que par vos 
propres communications; car je ne me 

> suis pas permis de l'ouvrir, et j e n'ai pas 
reçu depuis de réponse de Portorico. Je 
ne doute cependant point qu'elle n'ait 
atteint son but . 

— Plus un mot là-dessus, je vous en 
prie, mon cher cousin, interrompit Rodri
guez. 

— Vous n'avez lait que ce que la s i tua
tion et votre conscience vous comman
daient, poursuivit néanmoins don Atonio. 
Consequemment, si la possibilité vous était 
Jamais offerte de reprende votre parole, 
vous n'oublieriez pas, je l 'espère, votre 
promesse, et vous n'abuseriez pas de votre 
pouvoir et de votre influence pour quelque 
acte d'hostilité. 

— Je vous prie, don Antonio, dit t rès-
sérieusement Rodriguez, de m'épargner 
ces offensants rappels â mon devoir. J 'ai 
renoncé à Paula, et si j ' avais pu contr i 
buer aiosi à ramener la paix et la sérénité 
dans son âme, je serais récompensé de 
mon sacrifice, dont vous ne paraissez pas 
soupçonner la grandeur. 

— Pardonnez-moi, monsieur mon n e -

vue, d'avoir touche à une blessure non 
encore cieainsec. à en juger p a r v w r e , 
rougeur brûlante. Ce n'est point la m •-
linnee qui a d u t m - paroles. El mai >u-
nant je vous renie:' i du plaisir i|ue j ' a i 
trouve chez vous .e -oir, et j . ' vous prie 
de saluer respect..eus ment de m.i port 
madame votre 'mure, qui s'« st déjà reti
rée, à ce que je vois. • 

Les danses étaient Unies ; la sociele 
suivit l'exemple de don Antonio, et bien
tôt Rodriguez resta seul avec Josefa. 

« Si nos invites ne se sont pas mieux 
amusés que vous, don Rodriguez, dit la 
mulâtresse, je craii s <|ue celte soirée ne 
laisse pas un souvei i • agréable. 

— Vous vous trompez. Joséfa, si vous 
croyez que je n'ui pas eu de plaisir. » 

Dans cette réponse, deux choses déplu
rent a la jeune fillo : d'abord le manque de 
franchise, et ensuite ce vous cérémonieux 
remplaçant le tutoiement familier dont 
elle avait prie le marquis de garder l'Iia-
bitude. Elle reprit , d'un ton à la fois 
plein de reproche cl de tendresse : 

• Croyez-vous que je ne sache plus lire 
dans votre àme ? Et comment d'ailleurs 
resteriez-vous indifférent lorsqu'un botn-
me vient vous rappeler par sa présence le 
sacrifice de voire bonheur ? Vous venez 
d'échanger avec lui quelques paroles qui 
vous ont profondément ému. 

— Et toi, tu imites sa cruauté ! répll-
qua très-vivement don Rodriguez. Pour
quoi ne pas me laisser oublier l 'amertume 
de ma douleur ? 

— Parce que je sais, mon frère, que 
cela vous est impossible, répondit-elle 
avec un regard et une expression de phy
sionomie contre lesquels aucune colère 
n 'aurai t pu tenir. 

— Rien d'obligatoire n'est impossible. 

Par la lettre qoe m'a arrachée don Anto
nio, j 'a i renonce volontairement à mon 
! r. j'ai ren lu à dona Paula sa li-
berte et p • >mis à sa fatn lie de ne pas ap-
p te. it'o »sl cle a s m mi r ag avec don 
Esc ; lero. C'est i'.it. il faut eieu que je 
m'y jvs îgne : >t qoel nom ne serais je M 
les blessures de m m cœur me fais.ne t 
oublier notre grande œuvre patriotique ? 
La cuise de la liberté a besoin de défen
seurs qui la servent exclusivement. Voila 
pourquoi le Ciel m'enlève l'objet d'un 
ainoiii- qui détournait d'elle une partie de 
mon cœur et de mes pensées. 

— J'admire votre générosité, quoiqu'on 
l'ait Induite en erreur. Hais je connais le 
cœur de la femme : quand il aime, il est 
infiniment plus oit que celui de l 'homme. 
I';.u a VOUS aime ; votre lettre n 'arrachera 
pas votre image de son cœur. 

— Toutes les femmes n'ont point ta vi
vacité, tes sentiments profonds et ta fer
meté de caraeti re. L'absence de la per
sonne aimée, les supplications d'un père, 
les menaces d'une mère, des tracasseries 
et dcA désagréments quotidiens, en voilà 
plus qu'il n'en l'uni pour épuiser.les forces 
même d'uu cœur très courageux. Quoi 
d'étonnant donc à ce que Paula. dont la 
mère avait di couvert notre amour dès la 
veille de leur départ de Caracas, ait fini 
par déclarer qu'elle était prête a obéir à 
ses parents si je lui r en ia i s sa | arole ? 

— Mais elle comptait bien que vous n y 
cou enliriez jamais ! 

— Veux-tu me rendre fou ? balbulia-
t-il, frissonnant ù cette pensée. Si elle 
allait croire que je t'oublie el que je la 
trahis ! 

— Elle ne croira point cela, car elle 
vous connaît. Vous avez fourni une n o u 
velle arme à ses parents ; mais votre in

fidélité même, quand il y aurait des mo
tifs beaucoup plus sérieux d'y ajouter foi, 
ne briserait pas encore lu résolution d'un 
cœur énergique. 

— Que la confiance est admirable t dit-
il eu la regardant d'un œil charme. Que 
tu as de no'vles sentiments ! Combien lu 
le rendras heureux, l'homme qi.i obtien
dra ton amour ! 

— Oh ! si je le pouvais .' » s 'écria-t-elle 
en sanglotant ; et la fierté de son att i tude 
fit place tout à coup a un attendrissement 
qu'elle ne put réprimer. 

Ses yeux se mouillèrent, sa tête s ' in
clina sur sa poitrine, un frisson lui se 
coua tous les membres, et elle s'enfuit. 
sans même souhaiter le bonsoir à Rodri
guez. Le marquis , effrayé, la suivit; mais 
elle monta l'escalier avec la rapidité de 
l'éclair, et puis, sans se retourner une 
seule fois, ni ralentir un seul instant sa 
course, elle gagna sa chambre, et s'y e n 
ferma. 

Le lendemain, tout Caracas affluait vers 
la vaste enceinte disposée pour le combat 
de taureaux. Décorée avec magnificence, 
ne présentant de tous côtes aux regards 
que draperies aux couleurs vives, ban
nières flottantes, tapis brodes, elle réunit 
bientôt des milliers de spectateurs: les 
hommes drapes gravement dans leurs 
manteaux, les femmes velues du riche 
costume national. Sur tous les visages 
éclatait l 'enthousiasme, on n'entendait 
qu'applaudissements et cris de joie. 

Des fanfares annoncèrent l'entrée de 
l 'ordonnateur de la fête avec les alguazils. 
Don Rodriguez de Vallicla montait un 
cheval superbe. En grand uniforme, une 
agrafe de diamants a la plume de son 
chapeau, ' une écharpe blanche passée en 
sautoir sur su poitrine, il att irait les re 

gards et les sympathies de la foule par son 
port noble et gracieux et par 1'affabHité 
de ses saints et de son sourire. Une ex
pression de gravité mélancolique donnait 
à son visage ce charme mystérieux qui 
intéresse les femmes beaucoup plus qu'une 
beauté riante. Son œil noir trahissait un 
chagrin cache, et ses lèvres semblaient 
comprimer une plainte douloureuse dont 
plus d'une jeune personne aurait bien 
voulu être l'objet. 

Les autorités, parurent â leur tour et 
prirent place dans les loges réservées ; 
puis de nouvelles fanfares donnèrent le 
signal du combat. Nous n'en rapporterons 
point toutes les phases ; le plaisir favori 
du peuple espagnol est connu par de trop 
nombreuses et iropcomplètes descriptions. 
Nous raconterons seulement une scène 
qui imprima a la dernière partie du 
spectacle le cachet plus particulier des 
mœurs de l'Amérique méridionale. 

ROBEBT HKLLEfl. 
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Spectacle extraordinaire. 
DÉBUTS DES ARTISTES LYRIQUES : 

M11" Mûrie et Clémence, chanteuses 
romancières de l'Eldorado, de Paris ; M * 
Cellini, chanteuse comique ; M. Merle, 
chanteur comique du Café du Géant. 

Tous les soirs, soirée chantante , i l lumi
nation des jardins , jeux divers', etc.,"etc. 


